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N
o
 18                                                                          16 décembre 2011 

 
  

Avis public du résultat de l’élection 
 

Municipalité 

Saint-Antoine-de-Tilly 

 Scrutin du 

2011      12       11 
 année mois  jour 

 
AVIS PUBLIC est, par la présente, donné par : 
 

Diane  Laroche  , présidente d’élection, 
Prénom  Nom   

 
que, après avoir pris connaissance des résultats complets de l’élection, la personne suivante a été 
proclamée élue au poste ci-après mentionné : 

 
Poste Numéro de poste Nom de la personne proclamée élue 

Conseiller No 2 CARON Jacques 

 
 

 

 

 
 
Signature 
 

 

Donné à 

 
Saint-Antoine-de-Tilly 

, le 

 
  2011      12        16 
 

 
Municipalité 

 
année            mois              jour 

  
 

Diane Laroche 

  

 
Présidente d’élection 

  

 
 
 

 
VERSO   

 



 

 
 

 
  2011      12       12 

 
 

                                   
 

Recensement des votes 
 

Municipalité 

Saint-Antoine-de-Tilly 

 Scrutin du 

2011      12       11 

 
Poste 

Conseiller no 2 

          Poste de maire 

          Poste de conseiller 

 

Page    1     de    1     

 
 

 
Prénom et nom de candidats 

 

 
Section de 

vote N o 

 
Nombre 

d’électeurs 
inscrits 
après 

révision 

 
Michelle Brousseau 

 
Jacques Caron 

 
Nombre de 
bulletins de 
vote valides 

 
Nombre de 
bulletins de 
vote rejetés  

 
1 
 

 
344 

 
11 

 
84 

 
95 

 
0 

 
2 
 

 
294 

 
22 

 
66 

 
88 

 
0 

 
3 
 

 
355 

 
43 

 
51 

 
94 

 
0 

 
4 
 

 
362 

 
54 

 
38 

 
92 

 
1 

 
1 à 4 

 

  
62 

 
79 

 
141 

 
0 

 
Résultats du vote 

 
192 

 
318 

 
510 

 
1 
 

 
 
 
 
 
 

Signature 
 

 
________________________________________________          
                                    Présidente d’élections 

 
 
 

RECTO   
 


